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Texte de la question

M. le président. La parole est à M. Pierre Petit.
M. Pierre Petit. Monsieur le ministre de l'agriculture et de la pêche, c'est un ultime appel que je vous adresse au
nom des 1 500 Martiniquais qui vivent de la filière de l'ananas à la Martinique. Cette production est en train de
s'éteindre parce que la dernière conserverie européenne va fermer. Ce sont 1 400 à 1 500 personnes qui vont
se retrouver au chômage. Ce n'est peut-être pas grand-chose dans certains endroits, mais à la Martinique, où
pour 380 000 habitants il y a déjà 52 000 chômeurs, c'est une catastrophe. C'est pourquoi je voudrais que le
Gouvernement et l'Europe se mettent d'accord pour essayer de nous éviter cette catastrophe. Pour l'heure, nous
ne voyons pas quelles mesures prendre pour sauver cette filière.
Monsieur le ministre, que pense faire le Gouvernement pour sauver l'ananas à la Martinique ?
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République, du groupe de l'Union pour
la démocratie française-Alliance et du groupe Démocratie libérale et Indépendants.)
M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture et de la pêche.
M. Jean Glavany, ministre de l'agriculture et de la pêche. Monsieur le député, il est vrai que la Commission
européenne a remis en cause le régime d'aides à l'ananas de la Martinique, non pas dans son principe, mais
dans son niveau et dans ses modalités.
Il est donc inévitable de revoir ce régime d'aides.
Mais le Gouvernement, par ma voix, a demandé à la Commission de surseoir à cette décision pour la campagne
1999-2000. La décision de la Commission doit intervenir dans les toutes prochaines semaines et je crois que
nous pouvons l'espérer favorable; en tout cas, je suis confiant. Par conséquent, il n'y a pas de véritable menace
sur l'activité de cette conserverie.
Le dispositif qui devra prendre le relais fait l'objet de discussions avec la Commission. Elles avancent bien et
dans la bonne direction. Mais les dispositions ne sont pas encore arrêtées.
Soyez assuré, monsieur le député, de la détermination du Gouvernement à obtenir un régime satisfaisant. Je
pense, dans quelques semaines, peut-être même quelques jours, pouvoir vous annoncer de bonnes nouvelles,
qui lèveront la menace et permettront de pérenniser l'activité de cette conserverie. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste, du groupe communiste et du groupe Radical, Citoyen et Vert.)
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